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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

 

Description de l’accident 

 

Le 17 novembre 2017 vers 15 h 45, au 840, rang de la Société Est à Saint-Jean-de-Dieu, [ … ] travailleurs 

œuvrent à l’agrandissement d’une étable à bord d’une plate-forme de travail élévatrice automotrice. 

Celle-ci se met en marche vers le haut, provoquant le coincement des [ … ] travailleurs entre le garde-

corps de la plate-forme et le débord de toit du bâtiment. 

 

 

Conséquences 

 

L’un des [ … ] travailleurs décède de ses blessures.  

 

 

 
Photo 1. Aperçu général du lieu de l’accident (Source : CNESST) 

 

 

Abrégé des causes 

 

L’enquête a permis d’identifier les deux causes suivantes : 

 

• La méthode utilisée amène le travailleur à se pencher vers l’avant, par-dessus la console de 

commande et le garde-corps de la plate-forme, sous le débord de toit, ce qui l’expose à être coincé. 

 

• La plate-forme monte et coince les travailleurs à la suite d’un contact involontaire avec le levier 

de commande, alors que l’interrupteur déclencheur d’activation est en mode opération et que le 

bouton d’arrêt d’urgence n’est pas enfoncé.   
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Mesures correctives 

 

Le 17 novembre 2017, la plate-forme impliquée dans l’accident est saisie et interdite d’utilisation pour 

les raisons suivantes : l’état de la plate-forme est inconnu, des dommages mécaniques sont apparents et 

des instructions sont illisibles. Ces informations sont consignées aux rapports d’intervention 

RAP9073249 et RAP1215888. 

 

Le 18 novembre 2017, un avis de correction comportant des dérogations adressées au maître d’œuvre et 

à l’employeur est consigné dans le rapport RAP1205125. 

 

Le suivi de ces dérogations émises est réalisé le 4 décembre 2017 et consigné au rapport RAP1207167. 

Toutes les dérogations sont effectuées. 

 

Le 20 mars 2018, la plate-forme est remise à son propriétaire. Son utilisation demeure toutefois interdite. 

Des précisions sur les motifs de l’interdiction sont consignées au rapport RAP1215888. 

 

 

 
 
Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 

constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 

Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail. 
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

 

2.1 Structure générale du chantier 

 

Le maître d’œuvre de ce chantier de construction est la Ferme Johanois inc., située au 840, rang de 

la Société Est à Saint-Jean-de-Dieu. Le maître d’œuvre fait appel à l’entreprise 9274-4515 

Québec inc. (l’employeur) également connue sous le nom de Construction François Jean. Cette 

dernière emploie environ une douzaine de travailleurs sur différents chantiers et se spécialise 

principalement dans la construction et rénovation de bâtiments agricoles.  

 

 

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

 

2.2.1  Mécanismes de participation 

 

L’employeur n’a aucun mécanisme de participation tel qu’un comité de santé et de sécurité ou un 

représentant à la prévention. [ … ].  

 

 

2.2.2  Gestion de la santé et de la sécurité 

 

L’employeur affirme qu’avant leur embauche, des travailleurs ont reçu certaines formations. En 

cours d’emploi, il fait des démarches auprès d’organismes externes pour offrir de la formation 

continue. Il dispense également de la formation et donne de l’information verbalement à ses 

travailleurs en fonction des besoins rencontrés.  

 

L’employeur possède un programme de prévention intitulé « CHARPENTIER-MENUISIER 

(structure & charpente) – CHARPENTIER-MENUISIER (finition) – CHARPENTIER-

MENUISIER (COFFRAGE) – COUVREUR ». Celui-ci comporte notamment un engagement de 

l’employeur en matière de santé et sécurité, des consignes générales de sécurité sur un chantier 

ainsi que plusieurs fiches d’action spécifiques.  

 

L’employeur fournit les équipements de protection individuelle suivants : casque de sécurité, 

lunettes, chaussures de sécurité, harnais de sécurité et les accessoires de raccordement pour le 

travail en hauteur.     

  



 

 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4263893 RAP1218877 

 

Ferme Johanois inc., 17 novembre 2017                                                                                                                      Page 4 

 

SECTION 3 
 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

 

3.1 Description du lieu de travail 

 

L’entreprise d’exploitation agricole est située au 840, rang de la Société Est à Saint-Jean-de-Dieu. 

Les travaux consistent en l’agrandissement d’une étable existante (voir photo 1). Cet 

agrandissement, selon le plan, est d’une dimension de 25,6 m x 18,3 m (84 pi x 60 pi). Le mandat 

confié à l’employeur par le maître d’œuvre comporte des travaux de mise en place de la fondation 

et de construction de la structure (« coquille ») de l’agrandissement. 

 

Le jour de l’événement, les conditions climatiques sont variables : pluie, verglas et neige.  

 

 

3.2 Description du travail à effectuer 

 

La pose de panneaux structuraux de lamelles orientées (OSB), d’une membrane pare-air et de bois 

d’œuvre, communément appelé 2x4, sur les murs du bâtiment constituent notamment les travaux à 

réaliser le jour de l’événement. Au moment de l’événement, ces travaux se déroulent dans la partie 

supérieure du bâtiment, sous le débord de toit, sur le mur en façade (voir photo 2). Une plate-forme 

de travail élévatrice automotrice, mieux connue dans le milieu sous le nom de « Scissor lift » (plate-

forme), est utilisée pour la réalisation des travaux.  

 

 
Photo 2. Zone des travaux sur le mur en façade, au moment de l’événement (Source : CNESST) 

Note : Plate-forme redescendue suite à l’événement 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

 

4.1 Chronologie de l’accident 

 

Le 17 novembre 2017 en début de journée, l’employeur et [ … ] ses travailleurs se présentent au 

chantier.  

 

L’employeur et l’un de ses travailleurs quittent les lieux en cours de journée. Vers 15 h 30, seuls 

MM. [ C ] et [ D ] demeurent au chantier. Ces [ … ] travailleurs s’affairent alors à la pose de 

matériaux (OSB, membrane pare-air et 2x4) sur le mur extérieur en façade du bâtiment, à partir 

d’une plate-forme.  

 

Durant les travaux, la plate-forme s’élève coinçant les [ … ] travailleurs entre son garde-corps et 

le débord de toit du bâtiment. 

 

M. [ C ] réussit à atteindre le bouton d’arrêt d’urgence de la plate-forme afin de la neutraliser. Après 

un certain temps, ce même travailleur réussit également à actionner le levier de commande, situé 

sous M. [ D ] , afin de la faire redescendre.  

 

M. [ C ] se dirige à la résidence du [ E ] afin de demander assistance. Les secours sont appelés et 

arrivent sur place. M. [ D ] est conduit par ambulance au Centre hospitalier de Trois-Pistoles où 

son décès est constaté. 

 

 

4.2 Constatations et informations recueillies 

 

4.2.1  Caractéristiques de la plate-forme  

 

La plate-forme utilisée pour la réalisation des travaux est de marque Skyjack, modèle SJ6832RT, 

numéro de série 370013, année 2006 (voir photo 3). Son plancher de travail fixe est d’une largeur 

d’environ 1422 mm (56 po) et d’une longueur d’environ 2464 mm (97,5 po). La plate-forme est 

munie d’une rallonge partiellement déployée lors de l’accident, portant ainsi la longueur du 

plancher à 2870 mm (113 po). Un garde-corps d’une hauteur d’environ 1092 mm (43,5 po) 

ceinture la plate-forme. De plus, selon sa plaque signalétique, elle possède une capacité de 

« 1000 lbs = 4 personnes + équipements » et sa hauteur de déploiement est de 9,8 m (32 pi). 

 

Le schéma 1 illustre les différentes composantes d’une plate-forme en position élevée.  
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Photo 3. Plate-forme de travail élévatrice SJ6832RT impliquée dans l’accident (Source : CNESST) 

 

 

 
Schéma 1. Composantes d’une plate-forme de travail élévatrice (Source : Skyjack) 
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4.2.2  Système de commandes électriques 

 

La plate-forme est munie de deux consoles de commandes électriques : l’une fixe à sa base et 

l’autre mobile accrochée sur le garde-corps, lors de l’accident, à une hauteur d’environ 900 mm 

du plancher. 

 

La console de commande mobile (voir photo 4) comporte un levier, un interrupteur déclencheur 

d’activation, mieux connu dans le milieu sous le nom de « sécurité », un bouton d’arrêt d’urgence, 

une barre métallique et d’autres fonctions représentées par le schéma 2 ci-dessous. Il est observé 

que son sélecteur de régime moteur est positionné en mode élevé (« lapin »).  

 

 

      
       Photo 4. Console de commande mobile de la plate-forme   Schéma 2. Console de commande mobile de la plate-forme SJ6832RT         

             (Source : CNESST)                (Source : Skyjack)       

 

 

4.2.3  Rapport d’expertise  

 

Une expertise de la plate-forme a été réalisée pour déterminer si des défaillances auraient pu 

permettre son élévation involontaire (voir annexe B). 

 

 

4.2.3.1 Défaillance électrique  

 

Dans le cadre de l’expertise, des observations et des tests de fonctionnalité ont été effectués 

sur les commandes électriques.  

 

À la section 4.5 du rapport d’expertise, concernant la console de commande fixe à la base de 

la plate-forme, il est mentionné que « Lors de l’inspection […] il est impossible de faire monter 

ou descendre la plate-forme à partir de la console de commande de la base; une défectuosité 

dans les circuits de commande empêche la console de fonctionner ».   

Barre 

métallique 
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Des dommages ont été observés au câblage électrique qui relie la commande mobile à la plate-

forme. Ce câblage est composé d’une gaine protectrice enveloppant 25 conducteurs gainés 

individuellement. Malgré ces observations, le rapport d’expertise mentionne « […] qu’aucun 

dommage n’a été constaté au conducteur noir activant la montée de la plate-forme […] ».  

 

 

4.2.3.2 Défaillance causée par le gel   

 

À la section 5 du rapport d’expertise intitulée Analyse, sous le sous-titre Le levier de 

commande, est mentionné ce qui suit :   

 

« L’interrupteur déclencheur d’activation n’est également pas protégé contre les intempéries. 

Selon les témoignages recueillis par les inspecteurs, le jour de l’accident, il pleut et les 

conditions atmosphériques sont favorables à la formation de verglas. Ainsi, l’eau et l’humidité 

s’infiltrant dans le bouton-poussoir auraient pu bloquer celui-ci en position enclenchée et 

permettre au levier de commande de fonctionner en tout temps lorsqu’il est déplacé de sa 

position « neutre ». Selon [ F ], c’est une problématique qui lui a déjà été rapportée lorsque les 

plates-formes sont soumises à des conditions atmosphériques similaires. Cette vérification n’a 

pas été faite le jour de l’accident. De plus, il est impossible de recréer des conditions 

météorologiques comparables à celles qui prévalaient au moment de l’accident pour vérifier si 

la formation de glace à l’intérieur du bouton-poussoir peut avoir affecté son fonctionnement ». 
 
Note : Le « bouton poussoir » fait référence à la « sécurité ». 

 

 

4.2.3.3 Actionnement accidentel par accrochement 

 

Le rapport d’expertise relate à la section 6 intitulée Conclusion (et recommandation) que 

« […] l’actionnement accidentel du levier de commande se trouve favorisé par l’absence d’un 

circuit de commande de type séquentiel alors que la console de commande de la plate-forme 

est alimentée et fonctionnelle ». 

 

 

4.2.4  Emplacement de la plate-forme 

 

La plate-forme est positionnée parallèlement au mur en façade du bâtiment. Un amoncellement 

de matériel terre/neige/glace est présent au sol, créant une pente située entre la plate-forme et le 

mur (voir photo 6). À cet effet, M. [ C ] mentionne lors de son témoignage l’incapacité de 

s’approcher du mur, car la plate-forme glissait. Des mesures prises confirment que la plate-forme 

est positionnée à environ 660 mm (26 po) du mur, sous le débord de toit ayant une largeur 

approximative de 686 mm (27 po) (voir photo 7).  
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Photo 6. Amoncellement de matériel terre/neige/glace entre la plate-forme et le mur en façade (Source : CNESST) 

 

 

 
Photo 7. Positionnement de la plate-forme par rapport au mur et au débord de toit. Vue en contre-plongée. (Source : CNESST) 
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4.2.5  Méthode de travail 

 

Au moment de l’événement, le travail se fait en tandem. Les travailleurs utilisent une cloueuse 

pneumatique qu’ils se partagent selon leur position respective et la tâche à réaliser. Toutefois, 

considérant que les clous n’entrent pas assez profondément dans les matériaux, les travailleurs 

doivent finaliser l’opération au marteau manuel. Le positionnement de la plate-forme, 

précédemment décrit, amène les travailleurs à devoir se pencher vers l’avant, au-dessus du garde-

corps, afin de réaliser ces tâches de clouage sur le mur. 

 

À partir de la plate-forme, M. [ D ] œuvre face au système de commande. Il porte un sac à clous 

de marque DeWalt muni de plusieurs compartiments contenant quelques outils. Son collègue, 

M. [ C ], est positionné à sa droite. Du matériel est présent dans la plate-forme, notamment des 

morceaux de bois. 

 

 

4.2.6  Formation du travailleur 

  

M. [ D ] est [ … ]. Il détient une attestation Cours de santé et sécurité générale sur les chantiers 

de construction. L’employeur confirme qu’il a dispensé verbalement au travailleur une formation 

sur l’utilisation des plates-formes élévatrices. 

 

 

4.2.7  Programme de prévention  

 

Le programme de prévention fourni par l’employeur après l’événement comporte 58 pages. Une 

section intitulée « Plateforme élévatrice (nacelle élévatrice) et plateforme à ciseaux » se retrouve 

à la page 32. Dans celle-ci, on y retrouve quelques mesures préventives générales, sans toutefois 

y décrire les mesures de contrôle prévues par l’employeur afin de s’assurer de leur mise en 

application.   

 

 

4.2.8  Inspection et entretien de la plate-forme  

 

Lorsque l’employeur juge qu’une réparation est requise, il utilise les services d’entreprises 

spécialisées en la matière.    

 

La norme CSA B354.2 mentionne à l’article 5.3.3 qu’une inspection annuelle doit être effectuée 

tous les ans ou après 700 heures d’utilisation, selon la première éventualité. Or à la lumière des 

documents fournis par l’employeur, il est constaté que la fréquence des inspections annuelles 

réalisées sur la plate-forme ne respecte pas les règles de la norme. En effet, la dernière inspection 

remonte à janvier 2016. 
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4.2.9  Réglementation et règles de l’art 

 

 

4.2.9.1 Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) 

 

La LSST stipule, aux articles suivants : 

 

• Article 2 

 

« La présente loi a pour objet l’élimination à la source même des dangers pour la santé, la 

sécurité et l’intégrité physique des travailleurs […] ». 

 

• Article 51(5) 

 

« L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité 

et l’intégrité physique du travailleur. Il doit notamment : […] utiliser les méthodes et 

techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant affecter la santé et la 

sécurité du travailleur ». 

 

• Article 51(9) 

 

« L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité 

et l’intégrité physique du travailleur. Il doit notamment : […] informer adéquatement le 

travailleur sur les risques reliés à son travail et lui assurer la formation, l’entrainement et la 

supervision appropriés afin de faire en sorte que le travailleur ait l’habileté et les connaissances 

requises pour accomplir de façon sécuritaire le travail qui lui est confié ». 

 

 

4.2.9.2 Code de sécurité pour les travaux de construction (CSTC) 

 

Le CSTC stipule, à l’article 2.4.2 f) ii, que « l’employeur doit s’assurer que tout travailleur 

connait les appareils et les machines dont il est responsable ainsi que la manière de s’en servir 

efficacement ». 

 

 

4.2.9.3 Norme CSA B354.2-01 : Plates-formes de travail élévatrices automotrices  

 

La section 7 de la norme vient préciser le contenu minimal que doit comporter la formation de 

l’opérateur. À cet effet, on y cite notamment les points suivants : 

 

• Les règles de sécurité relatives à la conduite de la plate-forme élévatrice; 

• Les mises en garde et instructions à l’intention de l’opérateur. 
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4.2.9.4 Norme CSA Z432-16 : Protection des machines  
 

Le domaine d’application de cette norme est présenté à sa section 1. On peut y lire :  

 

« Cette norme vise la protection des travailleurs contre les phénomènes dangereux résultant de 

l’utilisation de machines mobiles ou fixes. Elle énonce les critères à observer et traite de la 

description, du choix et de l’utilisation des protecteurs et dispositifs de protection. Lorsqu’il 

existe une norme CSA en vigueur portant sur un type particulier de machine (p. ex., 

CSA B167, CAN/CSA-B354.2, CSA M424.1, CSA Z142, CAN/CSA-Z248 et CAN/CSA-

Z434), elle doit être utilisée avec cette norme afin d’assurer la meilleure protection possible 

dans une situation donnée ». 

 

La hiérarchie des mesures de contrôle du risque y est présentée à l’article 5.7.2.1. On y 

mentionne que la détermination et la mise en œuvre des mesures de prévention et de protection 

mises de l’avant pour contrôler le risque doivent respecter la hiérarchie présentée au tableau 1 

ci-après. 
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Tableau 1. Hiérarchie des mesures de protection (Source : Norme CSA Z432-16, annoté par la CNESST) 
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4.2.9.5 Manuel d’utilisation 2014 du fabricant Skyjack  

 

Quoique la plate-forme ait été fabriquée en 2006, le manuel 2014, fourni et utilisé par 

l’employeur, révèle notamment les informations suivantes : 

 

• À la page 5 : « Le manuel d’utilisation est considéré comme une partie essentielle de la 

plate-forme élévatrice. Il représente un moyen extrêmement important de 

communication des renseignements de sécurité nécessaires aux utilisateurs et aux 

opérateurs. Une copie complète et lisible de ce manuel doit être conservée en 

permanence sur la plate-forme élévatrice dans son coffret de rangement résistant aux 

intempéries ». Or, lors de l’accident, ce manuel n’était pas disponible à bord de la plate-

forme.  

 

• À la page 5 : « L’opérateur doit lire et veiller à bien comprendre le contenu de ce manuel 

et celui de l’autocollant de sécurité apposé sur le panneau de la plate-forme, ainsi que 

tous les autres avertissements présentés dans ce manuel et apposés sur la plate-forme 

élévatrice ».  

 

• À la page 47, section 3.8.4, intitulée Pour lever ou abaisser la plate-forme à l’aide de la 

console de commandes de la plate-forme, plusieurs avertissements y sont présents, dont 

les suivants : 

 

  
  



 

 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4263893 RAP1218877 

 

Ferme Johanois inc., 17 novembre 2017                                                                                                                      Page 15 

4.3  Énoncés et analyse des causes  

 

4.3.1  La méthode utilisée amène le travailleur à se pencher vers l’avant, par-dessus la console de 

commande et le garde-corps de la plate-forme, sous le débord de toit, ce qui l’expose à être 

coincé. 

 

L’inégalité du sol et la présence d’un amoncellement de matériel terre/neige/glace amènent une 

contrainte quant au positionnement de la plate-forme le long du mur. Pour s’ajuster à cette 

situation la plate-forme a été positionnée à environ 660 mm (26 po) du mur. Par conséquent, lors 

de la pose des matériaux, les travailleurs sont dans l’obligation de se pencher vers l’avant, par-

dessus le garde-corps, pour atteindre le mur.   

 

Lors de l’accident, les travaux se réalisent dans la partie supérieure du mur, près du débord de 

toit. La vitesse de montée de plate-forme en mode rapide (« lapin ») combinée à la courte distance 

entre le garde-corps et de débord de toit limitent le temps de dégagement des travailleurs et les 

exposent à un coincement.     

 

Cette cause est retenue. 

 

 

4.3.2 La plate-forme monte et coince les travailleurs à la suite d’un contact involontaire avec le 

levier de commande, alors que l’interrupteur déclencheur d’activation est en mode 

opération et que le bouton d’arrêt d’urgence n’est pas enfoncé. 

 

À la lumière des informations contenues dans le tableau 1, la hiérarchisation des mesures de 

protection priorise la prévention intrinsèque et la protection/prévention complémentaire tels que 

des contrôles techniques. Les informations pour l’utilisation, notamment les contrôles 

administratifs tels que des procédures de travail sécuritaires et la communication des phénomènes 

dangereux s’avèrent être moins efficaces.  

 

Or, le manuel du fabricant Skyjack demande à l’utilisateur d’enfoncer le bouton d’arrêt d’urgence 

une fois parvenu à la hauteur ou à l’emplacement désiré, afin d’empêcher tout mouvement 

imprévu de la plate-forme. Cette directive du fabricant demeure un contrôle administratif ayant 

une efficacité limitée.  

 

Bien que des dommages aient été observés au niveau du câblage électrique, l’expertise exclut leur 

implication pour cet événement.  

 

Malgré la présence d’une barre métallique intégrée à la console de commande, son levier et 

l’interrupteur déclencheur d’activation (« sécurité ») peuvent être facilement accrochables. De 

plus, tel que précisé dans le rapport d’expertise, l’activation de ces deux composantes est non 

séquentielle. Par conséquent, il n’est pas nécessaire qu’elles soient activées dans un ordre 

déterminé. 
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Lors de l’accident, divers éléments peuvent être entrés en contact avec le levier de commande et 

la « sécurité », tels que le corps du travailleur, ses vêtements, ses outils, son sac à clous ou du 

matériel. Comme les conditions climatiques sont propices à la formation de verglas, celles-ci 

peuvent également avoir contribuées à maintenir en mode opération la « sécurité ».  

 

Le bouton d’arrêt d’urgence n’étant pas enfoncé, le contact involontaire avec le levier de 

commande et le positionnement en mode opération de la « sécurité » entraînent la montée de la 

plate-forme, coinçant les travailleurs. L’un d’eux décède.  

 

Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

Les causes retenues sont les suivantes : 

 

• La méthode utilisée amène le travailleur à se pencher vers l’avant, par-dessus la console de 

commande et le garde-corps de la plate-forme, sous le débord de toit, ce qui l’expose à être 

coincé. 

 

• La plate-forme monte et coince les travailleurs à la suite d’un contact involontaire avec le 

levier de commande, alors que l’interrupteur déclencheur d’activation est en mode opération 

et que le bouton d’arrêt d’urgence n’est pas enfoncé.   

 

 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

Le 17 novembre 2017, la plate-forme impliquée dans l’accident est saisie et interdite d’utilisation 

pour les raisons suivantes : l’état de la plate-forme est inconnu, des dommages mécaniques sont 

apparents et des instructions sont illisibles. Ces informations sont consignées aux rapports 

d’intervention RAP9073249 et RAP1215888. 

 

Le 18 novembre 2017, un avis de correction comportant des dérogations adressées au maître 

d’œuvre et à l’employeur est consigné dans le rapport RAP1205125. 

 

Le suivi de ces dérogations émises est réalisé le 4 décembre 2017 et consigné au 

rapport RAP1207167. Toutes les dérogations sont effectuées. 

 

Le 20 mars 2018, la plate-forme est remise à [ G ]. Son utilisation demeure toutefois interdite. Des 

précisions sur les motifs de l’interdiction sont consignées au rapport RAP1215888. 

 

 

5.3 Recommandations 

Pour éviter qu’un tel accident ne se reproduise, la CNESST informera l’Association de la 

construction du Québec (ACQ), l’Association provinciale des constructeurs d’habitations du 

Québec (APCHQ), l’Association des constructeurs de route et des grands travaux du Québec 

(ACRGTQ), l’Association Québécoise des Entrepreneurs en Infrastructure (AQEI), l’Association 

patronale des entreprises en construction du Québec (APEC), l’Association des entrepreneurs en 

construction du Québec (AECQ), ainsi que toutes ses Associations Sectorielles Paritaires des 

conclusions de son enquête 
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Elle informera également l’Association canadienne de normalisation (CSA) des conclusions de son 

enquête et attirera plus particulièrement son attention sur le danger de coincement lors de 

l’élévation de la plate-forme élévatrice automotrice et de l’activation involontaire des commandes 

de levage par le travailleur. 

 

De plus, dans le cadre de son mandat avec le Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 

Supérieur (MESS), elle diffusera à titre informatif et à des fins pédagogiques le rapport d’enquête 

dans les établissements de formation qui offrent les programmes d’études reliés aux métiers de la 

construction. 
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ANNEXE A 
 

Accidentés 

 

ACCIDENTÉS 

 
Nom, prénom : [ D ] 

 

Sexe : Masculin  

 

Âge : [ … ] 

 

Fonction habituelle : [ … ]  

 

Fonction lors de l’accident : Charpentier-menuisier 

 

Expérience dans cette fonction : [ … ] 

 

Ancienneté chez l’employeur : [ … ] 

 

Syndicat : [ … ] 

 

 

 

 
Nom, prénom : [ C ] 
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ANNEXE B 
 

Rapport d’expertise 
 

 

 
  



 

 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4263893 RAP1218877 

 

Ferme Johanois inc., 17 novembre 2017                                                                                                                      Page 21 

 
 
 



 

 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4263893 RAP1218877 

 

Ferme Johanois inc., 17 novembre 2017                                                                                                                      Page 22 

 



 

 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4263893 RAP1218877 

 

Ferme Johanois inc., 17 novembre 2017                                                                                                                      Page 23 



 

 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4263893 RAP1218877 

 

Ferme Johanois inc., 17 novembre 2017                                                                                                                      Page 24 

 



 

 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4263893 RAP1218877 

 

Ferme Johanois inc., 17 novembre 2017                                                                                                                      Page 25 



 

 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4263893 RAP1218877 

 

Ferme Johanois inc., 17 novembre 2017                                                                                                                      Page 26 



 

 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4263893 RAP1218877 

 

Ferme Johanois inc., 17 novembre 2017                                                                                                                      Page 27 



 

 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4263893 RAP1218877 

 

Ferme Johanois inc., 17 novembre 2017                                                                                                                      Page 28 



 

 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4263893 RAP1218877 

 

Ferme Johanois inc., 17 novembre 2017                                                                                                                      Page 29 



 

 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4263893 RAP1218877 

 

Ferme Johanois inc., 17 novembre 2017                                                                                                                      Page 30 



 

 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4263893 RAP1218877 

 

Ferme Johanois inc., 17 novembre 2017                                                                                                                      Page 31 



 

 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4263893 RAP1218877 

 

Ferme Johanois inc., 17 novembre 2017                                                                                                                      Page 32 



 

 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4263893 RAP1218877 

 

Ferme Johanois inc., 17 novembre 2017                                                                                                                      Page 33 



 

 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4263893 RAP1218877 

 

Ferme Johanois inc., 17 novembre 2017                                                                                                                      Page 34 
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ANNEXE C 
 

Liste des personnes et témoins rencontrés 

 

 
Témoin 

M. [ C ], [ … ] pour 9274-4515 Québec inc.   

 

Autres personnes rencontrées 

M. [ B ], [ … ] de 9274-4515 Québec inc.  

M. [ A ], [ … ] de la Ferme Johanois inc. 

M. [ G ], [ … ] 

M. [ H ], [ … ] 

Mme [ I ], [ … ] 

M. [ J ], [ … ] 

 

Personnes contactées 

Mme Isabelle Morin, sergente-enquêtrice, Sureté du Québec 

Dre Renée Roussel, coroner 

Mme Josée Ouellet ing., experte à la CNESST 
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